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Préavis  N° 08/2023 

 

 

ADOPTION DE L ’ARRÊTÉ COMMUNAL D ’ IMPOSITION 2024 
 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

1.  OBJET  DU PRÉAVIS  

Conformément aux disposit ions de l’art icle 33, de la loi  du 5 décembre 1956 sur  

les impôts communaux et de l ’art icle 1 8 al .  4 .  du règlement du Consei l  communal 

de Rougemont , la Municipal i té vous présente un nouvel arrêté d’imposit ion pour 

l ’année 2024. 

2.  TAUX D ’ IMPOSIT ION  

L’augmentat ion du taux d’imposit ion en 2022 porte ses fruits .  Les l iquidités 

générées permettent de fa i re face aux obl igat ions t out en réduisant de 5% 

l ’endettement de la Commune .  

Les charges péréquat ives cont inuent de peser sur  les comptes communaux. 

Toutefois , l ’entrée en vigueur de la nouvel le péréquat ion intercommunale 

vaudoise (NPIV) , en 2025, devrait  être bénéfique pour le ménage communal .  

En attendant , la Municipal i té est  d’avis  que l’effort  consent i  doit  être maintenu 

pour l ’année 2024 ,  raison pour laquel le el le vous propose de mainteni r  le taux 

d’imposit ion à 79% .  

3.  AUTRES IMPÔTS  ET  INTÉRÊTS  

La Municipal i té vous propose également de mainteni r  les  autres impôts et  intérêts 

de retard à leur valeur  de 2023, selon le formulai re en annexe.  
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4.  CONCLUSIONS  

Fondée sur ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie Monsieur le 

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 10 octobre 2023 

 Vu le préavis  N° 08/2023 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

 

DECIDE 

 

-  D’approuver  l ’arrêté d’imposit ion 2024 tel  que présenté  

-  De le soumettre  à la rat i f icat ion du Consei l  d’Etat , en vue de son entrée en 

vigueur le 1e r  janvier  2024. 

 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 29 août 2023 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 10 octobre 2023.  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Déléguée municipale :  

- Mme Michèle Genillard 

 

Annexe : Projet d’arrêté d’imposition 


